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Par lettre en date du 4 aoiÎt 19U9, le prészdent d11 Parlement européen a a1tfonsé la cummission ;tmdzque à présenter 
ttn rapport au Parlement eurnpéen sur certaines q1testimzs fondamentales et de procédure relatn•es au rapprochement 
des législations dans la Communauté e11ropéemze. 

Att cou.rs de la réunzon du 19 septembre 1969, la comnusszon jurzdzque a nommé 1ll Dzttrich rapporteur. 

La commission fnridique a examzn( les questions ci-dessus mentionnées au cours de ses réwtions des 11 fuillet et 24 
octobre 1.?69 et a adopté le présent rapport et la résnlution q1t'il contient au cours de la réunion du 24 octobre 196[1. 

Étazent présents: Jl,Jl'vf. Deringer, président, Delzmtsse et 11Iercliicrs, l'zee-présidents; Dlftnclz, rapporteur, ~lmzengaud, 
Bermanz, Bocrtien, Bttrger. Carcassonne, Illerlzaus (suppléant JI Lucius), Jo~cau-Jlari{',né, La.utcnsclzlager et Pwf-zts. 
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A 

La commission juridique soumet, sur la hase de l'expo~é des motifs ci-joint, au vote du Parlement euro
péen la proposition de résolution suivante: 

Proposition de résolution 

concernant certaines questions fondamentales et de procédure relatives au rapproche
ment des législations dans la Communauté européenne 

Le Parlement européen, 

YU le rapport de la commission juridique (doc. 130/6!1), 

l. Rappelle la résolution relative à l'harmonisation des législations E'uropéen
nes (1 ) qu'il a adoptée le 17 juin 1Hü5 à la suite de l'examen du rapport élaboré par 
J\I. \\'einkamm au nom dt> la commission juridique, et dans laquelle il charge sa com-
11lission juridique de suine attt>Jlti,·emcnt l'harmonisation des législations européen
nes E't de lui faire rapport en temps opportun à ce sujet; 

2. Rap]Jelle en outre le discours prononcé par l\1. van cler Groehen le Hi juin 1965(2) 

à Strasbourg deyzmt le Parlement européen :;ur la politique de concurrence, élément 
constitutif de la politique économique dans le Marché commun, dans lequel le repré
sentant de l'exécutif faisait part de l'intention de la Commission des Communautés 
européennes de présenter un programmE' général pour le rapprochement dt>s législa
tions; 

:3. Constate à regret que ce programme général n'a pas encore été présenté à ce 
jour et que les travaux à ré,1liser à ce sujet comme aussi bien tous les travaux des 
Communautés européennt>s concernant le rapprochement des législations n'ont pas 
progressé conformément à ses espoirs; 

J. Attend de la Commission qu'elle lui expose avec précision les motifs qui sont 
à l'origine de ce retard; 

5. lm·ite la Commission à mettre tout en œune pour combler le retard accumulé 
dans le domaine du rapprochement des législations dans la Communauté européenne 
ct à présenter le programme général maintes fois annoncé aussi tôt que possible et 
encore avant la fin de cette année, c'est<t-dire avant l'expiration de la période tran
sitoire pré,·ue par les traités ; 

6. Souligne de nouveau l'intérêt d'un rapprochement des législations pour le bon 
fonctionnement du Marché commun, une union sans cesse plus étroite entre les peu
ples européens, un rapprochement et un développement harmonieux des économies 
des États membres des Communautés européennes au sens du préambule du traité 
instituant la C.E.E.; 

7. Charge sa commission juridique de suivre attentivement le déwloppement 
ultérieur des travaux de la Commission concernant le rapprochement des législations 
et de lui présenter, dès la publication du programme général, un rapport détaillé sur 
les questions relati,·es au rapprochement des législations, qui traite de ce programme 
d'une manière approfondie; 

8. Charge son président de transmettre la présente résolution et le rapport de sa 
commission compétente au Conseil et à la Commission des Communautés européennes. 

(1) J.O. n' 119 du 3 JUillet 1965, p. 2035. 

( 2) Débats n' 79, p. II 7. 
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B 

EXPOSÉ DES MOTIFS 

1 - Introduction 

1. Ces temps derniers, le Parlement européen 
et notamment sa commission juridique ont suivi 
avec une attention particulière les problèmes du 
rapprochement des législations dans la'~ Commu
nauté européenne. C'est dans le huitième rapport 
général sur l'activité de la Communauté économi
que européenne (1er avril 1064 -- 31 mars 1965) 
que, à l'initiative du Parlement t'uropéen (1), la 
Commission de la C.E.E. a consacré pour la pre
mière fois une section aux progrè'i réalisés en 
matière de rapprochement des législations. En 
particulier, la Commission y a dressé un tableau 
de l'ensemble des mesures de rapprochement en
visagées, proposées ou déjà réalisées, mesures ré
parties selon les différents domaines juridiques. Ce 
tableau a été complété dans les rapports généraux 
ultérieurs et corrigé au fur et à mesure des progrès 
enregistrés. 

En juin l\J65, la commission juridique a sou
mis de sa propre initiative au Parlement européen 
un premier rapport sur les problèmes du rapproche
ment des législations (2). Au cours de cette même 
session, l\I. von der Groeben, membre de la Com
mission de la C.E.E., a déclaré à la tribune du 
Parlement européen (3) : 

''La Commission a d'ailleurs l'intention de sou
mettre à cette Haute AssemlJlée et au Conseil 
un programme général pour le rapprochement 
des législations. Partant des objectifs de la 
Communauté, ce programme analysera les 
tâches concrètes du rapprochement des légis
lations, les domaines qu'il coune en l'espèce, 
la méthode et les instruments de rapproche
ment à utiliser selon les cas. A cd égard, l'ac
cent devra être mis en particulier sur le carac
tère dvnamique du Marché commun. Le pro
gramme examinera en outre les modaiités per
mettant d'intensifier la coopération du Parle
ment européen, du Comité économique et so
cial, des spécialistes du droit ct des divers inté
ressés.)) 

La Commission n'ayant pas présenté un tel 
programme général, M. Deringer, président de la 

(1) RésolutiOn sur le septième rapport général ~ur l'activité de b Commu
nauté économique européenne, j.O. 177 du 6 novemhre 19<i4, p. 2814. 

(2) Rapport de M. \Vemkamm sur l'harmomsat10n des législations euro
péennes, doc. 54/65. 

(3) Discours du 16 juin 1965 sur la '< Politique ùe concurrcncP Ùdll~ le cadre 
du l\Iarché commun 1>. 
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commission juridiqu'=', s'est adressé à elle dans sa 
question c'cnte n° :)3 du 3 ~juin 1966 (4), en la 
priant d'indiquer: 

la date à laquelle elle pensait présenter ce pro
gramme et 

la manière dont elle entendait s'assurer la co
opération des milieux mentionnés par 1\L YOn 
der Groeben. 

Le 7 anil 1967, la Commission a apporté une 
réponse à cette question. Cette réponse (5) indique 
déjà les lignes directrices du programme que la 
Commission a l'intention de présenter. 

La Commission y précise tout d'abord que, 
dans les travaux concernant le rapprochement 
des législations, elle est partie des dispositions 
du traité qui préYoient le rapprochement des 
législations comme un nzstrument de réalisation 
des objcctzjs du 11farcl/(; comnwn. 

La Commission rappelle que ce principe a trou
vé son expression ·non seulement dans les me
sures antérieures destinées au rapprochement 
des dispositions législatives, réglementaires et 
administratiws qui ont une incidence directe 
sur l' étahlissement ou le fonctionnement du 
Marché commun (article ]()()), mais aussi dans 
une série de programmes particuliers à certains 
secteurs.du rapprochement des législations (5). 

La Commission déclare ensuite qu'elle est en 
train d'établir un programme général pour le 
rapprochement des dispositions des É~ats 
membres qm ont une incidence sur le Marché 
commun. 

Parallèlement, la Commission fait part de son 
,, intention de continuer à déYelopper les enseigne
ments déjà acquis à ce jour et de donner une vue 
d'ensemble des objectifs, des méthodes et des me
sures de rapprochement des législations nécessai
res dans les prochaines années n. 

:2. Depuis lors, les travaux au sein de la Commis
sion ont manifestement marqué un temps d'arrêt. 

(") j.O. n" 72 du 1• avnl 1967, p. 1313. 
( 5) La Comuns:5.1on c1te entre autres la décision du Conseil rclahYP J. l'har

monisatiOn de ccrtames d1spo~Itlons dans lt- domame d<-'S trL1n-,ports, le 
mémorAndum de la Commisswn ~ur le programme d'action de la Corn~ 
munauté P'='ndant la deuxième étape du 24 octobre 1962, le programme 
d'actwn de la Couumsswn en matière de- législation douanière du 31 
jmllet 1963, l'(( Initiative 64 l) du 30 septembre 1964 et le programme 
d'action en ill.ihère d'entraves tcchmques aux échanges du 12 novembre 
1964. 



En tout cas, le programme général annoncé n'a 
pas encore été présenté. Toutefois, selon toute appa
rence, la Commission poursuit ses efforts en vue 
de l'établissement du programme général. 

Il ne serait donc pas opportun que la commission 
jurichque soumette dès à présent un rapport dé
taillé sur les questions relatives au rapprochement 
de:o législations; il e:o,t certainement plus utile qu'elle 
procède à l'examen approfondi du programme gé
néral de l'exécutif, dès que ce programme sera 
disponible. Par contre, rien ne s'oppose à ce que 
la conumssion exprime dès à présent son avis sur 
les problèmes essentiels soulevés par le rapproche
ment des législations. Ce faisant, elle pourrait 
encore, le cas échéant, influencer les trayaux pré
paratoires de l'exécutif. 

II -- Fonction et objectifs du rapprochement des 
législations prévu par le traité instituant la C.E.E. 

3. A la question de saYoir quels sont les domaines 
dans lesquels le mécanisme prévu par le traité de 
la. C.E.E. commande un rapprochement des légis
lations, on est tenté de répondre que ce rapproche
ment doit interYenir clans tous les cas où le traité 
ne contient lui-même aucune réglementation obli
gatoire ou ne prévoit la mise en œmTe d'aucune 
politlque commune (tel e~t le cas, notamment, 
dans les domaint's de l'agriculture, dt's transports 
et du commerce extérieur). A. ce titre, les réglemen
tations arrêtées en vue de la mise en œuyn• d'une 
politlque commune ne peuvent être considérées 
comme une mesure de rapprochement des législa
tions; ainsi, par exemple, les organisations de 
marché qui ont été arrêtées clans lt' secteur de la 
polittque agriwle. Toutefoi~, la ligne de démarca
tion reste floue. Certains projets de rapprochement 
des lé·gislations peuvent compléter une politique 
commune ou, dans des cas déterminés, ètre indis
soCiables de la conduitE' d'une politique commune. 
C'est ainsi par exemple l!Ue l'harmonisation des 
taxE's sur les véhicules automobiles ne peut être 
cons1dérée et entreprise qu'en tant qu'élément 
con;-,tituhf d'une politique commune des transports, 
celle des taxes sur les huiles minérales qu'en tant 
qu'élément constitutJf d'une politique commune 
de l'énergie. 

Dans bon nombre de cas, il peut donc être diffi
cile de tracE'r la limite entrE' le rapprochement des 
législations et les autrE's formL·~ cl'actiYité législa
tive de la Communauté. Auo,si bien une délimita
tion nette, dont la \<tleur, en tout état de cause, 
serait plus théorique que pratique, n'est-flle pas 
d'un intérêt cap1tal. Seule importe la question de 
saYoir L]Uels sont les projets de caractère législatif 
indispensables à la r~·alisation de l'union écono
mique et sur la base de quelles dispo~itions elu trai
té il:o. peu \'ent être mis en œuvre. 

4. Dans le même ordre d'idées, il sem ble plus 
ou moins supE'rfiu de discuter de la cbstinction à 
établir E'ntre les notions d'harmonisation (article 
99), de coordination (article 56) ou de rapproche
ment des dispositions lég1slatiws (article 1 00). Si 

l'on se place du point de YUE' terminologique, on 
peut sans cloute affirmer que le rapprochement 
comporte une intervention plus poussée et d'une 
portée plus vaste dans la législation nationale que 
l'ltannonisation et que, 3. son tour, celle-ci semble 
aller plus loin que la coordination. Toutefois, il 
n'est aucunement établi quE', dans le texte du traité, 
chacune de ces trois notions soit toujours utilisée 
avec le même sens distinct. C'est ainsi qu'il est 
hors de doute que l'harmonisation dE's prescrip
tions E'n matière fiscale, par exemple, prévue par 
l'article 99, peut et - si l'on veut parvenir à la 
suppression des frontières fiscales - doit néces
sairemE'llt aboutir 3. l'adoption, dans les États 
membres, de réglementations très détailléE's et 
uniformes clans tous lE'urs éléments essentiels. Il 
s'ensuit que l'intensité et le caractère détaillé d'une 
mesure de législation communautaire doivent 
êtrE' déterminés en fonction des objectifs du traité 
plutôt que déduit de l'emploi des termes coordina
tion, harmonisation ou rapprochement. En re
vanche, l'instrument que le traité prévoit pour les 
différents cas cl' espèces peut permettre de délimi
ter les attributions communautaires dans lE' cadre 
du rapprocltement des législations; c'est ainsi 
qu'mw directive n'oune pas les ménws pos:o,ibili
tés qu'un règlement et qu'une recommandation 
offre des possibilités sensiblement moindres quE' la 
directive. Nous reYiE'ndrons ultérieurement sur 
cette question. 

a. La fonction E't les objectifs elu rapprochement 
des législations découlent en premier lieu de l'ar
ticle 3, h, du traité C.E.E. L'article :) définit les 
mowns de parn·nir à l'établissement elu Marché 
commun; simultanément, il précise le contenu de 
ce clerniE'r. Suiva11t cet article, le Marché commun 
E'St essentiellement caractérisé par la libre circu
lation des marchandises, des pE'rsonnes, des ser
Yices et des capitaux, par une politique commune 
dans le domaine de l'agriculture, des transports 
E't des échanges extérieurs, par des garanties assu
rant que la concurrence ne soit pas faussée, ainsi 
que par la coordination des politiques économiques 
et monétaires. 

Cette définition elu contenu du Marché com
mun permet également dE' déterminer la fonction 
et le~ objectifs du rapprochement des législations; 
celui-ci doit contribuer à 1 'instauration elu Marché 
commun ainsi ùUim dans la mesure où cet objectif 
n'est pas atteint soit par le traité lui-m0me, soit 
grâce à une politique commune. Le rapproclwment 
des lé·gislations ne constitue clone pas un but en 
soi: ce n'est pas un objectif propre de la Commu
nauté·. Il ne s'agit donc pas de poursuiYre ayant 
tout par son intermédiaire des objectifs tels que la 
sé·curité juridique, la clarté de la législation nu sa 
rationalisation. Il \'a ,;ans dire que la Communauté·, 
pour autant qu'ellE' procèdE' au rapprochement 
des législations, doit aussi garder E'n YUe ces der
niers <>hjE'ctib, que tout législateur conscient de 
ses responsabilités est tenu de prendre en consi
dération. :\fais la raison d't'·tre E't le but du rappro
chement des législations sont uniquE'ment d'assurer 
l'étabhssement et le fonctionnement du .Marché 
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commun, tel qu'il est défini aux articles 2 et :3 du 
traité. 

G. En conséquence, le rapprochement des lé
gislations doit aYoir pour prt'mier but l'ahc•lition 
des entra\'es à la libre circulatwn des marchandises. 
Les barrières douanièrt's à l'intérieur de la Commu
nauté ayant été supprimées directement en appli
cation des dispositions elu traité, l'objet rlu rappro
chement des législatwns e;-,t l'abolition rle toutes 
les entraYes cle caractüe non douanier, c\st-it-dire 
notamment des E>ntra\'Cs au~: échanges commer
ciaux qui résultent drs rhsparités existant E>ntre 
les dispositions fiscales des S1x, d qui séparent les 
réglementations nationales rdatiYes à la production, 
à la vente, à l'emballage t't ;\ la présentation des 
marc!tandiscs. Ces entraY~"S lJl'U\Tnt ctre d1ü:oées 
en df'ux catégories. Pour ce qui t'St de la première, 
le traité a établi des principes de caractè-re général 
quf' des actes législatifs communautaires duin~nt 
traduire dans la pratique; ce-tte catégorie comprend 
les clispn:,ition~ fiscales ainsi que l'ensemble des 
réglementations nationalt~s ay;nJt pour effet de 
discriminer d'une manière ou d'une autre les res
sortissants d'un autrf' f=tat membre. Font partie 
cle la df'uxi8me catégorie tonies les entraYes qui ne 
sont pas mentionnées par le traité - fùt-<e sous 
forme dE' principes généraux - mais simplement 
visées par les clanst·s gé;lérctlf's énoncées anx arti
cles lOO et 101. Tel est le cas n()tamment de~ clis
positions concernant la fabrication, la qualité, 
l'emhallage ainsi <1Ue le cnntrôle et la Vt'nte de 
nombreux produits (tels que les denrées alimentai
res, les médicaments, crrtain<ës machines, les vé
hicules automobiles). Ces di~po,itions étant desti
nées à assurer la protection de la santé pnhlique, 
de la sécurité du traYail, de la sécurité en matière 
de transport, c'est-à-dirE', en d'autres termes, à 
assurer d'une manière génc'rale la protection du 
cnmommateur, il n'est pas possible, E'n règle géné
rale, de les abolir purement et simplement. Il nr 
peut s'agir que d'uniformiser ces dispositions :~ 
l'échelle de la Communauté. L'expérience acquise 
à ce jour montrE' combien l'entreprise e:;t difficile; 
clans certaim cas, en effet, la cliwrsité des législa
tions des États membres découle non srull'JJlt'nt 
d'une appréciation différente des donnérs tech
niques, mais aussi de conceptions diYergentes 
quant au degré de contrôle que l'on souhaite Yoir 
les pouvoirs publics exercer sur les actiYités é('(mo
miques. 

En principe, il est permis d'affirmer que, en 
tendant à éliminer ces diverses entrayes à la libre 
circulation des facteurs de production, le rappro
chement des législations contrilme 'à l'établisse
ment d'une concurrence loyale sur tout le terri
toire de la Communauté. En outre, cela est égale
ment le cas lorsqu'il s'agit non pas de la circula
tion des facteurs cle production au delà des fron
tières, mais elu rapprochement des conditions de 
production et cle vente (par exemple dans le do
maine de la législation sociale et dans celui des 
prescriptions relatiYes à la prévention des acci
dents). 
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III - Dans quelle mesure le traité constitue-t-il 
une base pour le rapprochement des législations? 

/. La Communauté ne peut entreprendre de 
rapprocheme-nt des législations que dans la mesure 
où le- traité l'y autorise. Les mo~ens dont dispose 
la Communauté dépE'ndent dnnc essentiellement 
cle l'existence clam le traité d'une hase juridique. 
A lui seul, lt' principe fondamental énoncé à l'ar
ticle :i, h, ne suffit pas à constituer cette hase. 
SuiYaJ1t l'article :3, l'action de la Communauté com
porte, dans les conditiOns préz 1ztes par le trazH, le 
rapprochement des lC·gislations nationales dans la 
me;;urc nécesqire au l1nn foncüonnement elu Mar
ché commun. Les termes ,, dans les conditions prè
Yues par le traité)) montrent f]Ue les actions cle la 
Communauté prén1es 2. l'article :3 ne peuvent dre 
entreprises que clans la mesure oü le traité, clans 
d'autres cli:',positions, donne un contenu concret 
aux principes énoncés à cet article. En matière de 
rapprochement des législations, cette concliti()n est 
réalisée soit clans difféTentes dispositions parti
culières figurant clans diwrs chapitres du traité 
(par exemple article .5-t-, paragraphe :3, g, article 
.36, paragraphe 2, articles fi7, 09 et liS), ou dans 
les clausf's générales énoncées aux articks l 00 et 
l 01. Le rapprochement des dispositions législa
tives par la voie d'actes juridiques communautaires 
suppose donc, en rè·gle géné·rale, que soient réali
sées soit les conditions d'application d'une disposi
tion particulière rlu traité, soit les conditions l-non
cées aux articles lOO et lOI. A cela s'ajoutE', il est 
vrai, la pnssJ Lili té· cle fondt·r les actes juridiques 
communautaires sur l'article 2:35 elu traité. 

S. Il est certam c1ue la clause générale de l'ar
ticle lOO constitue la hase juridique essentielle du 
rapprocl1ement des dispositiuns lt·gislatiw~. Elle 
prCToit E'n effet la possibilité de rapprocher les clis
positions législatives, réglementaires et administra
tins qui ont une incidence directe sur l'établisse
nwnt ou le fonctionnement du Marché commun. 
L'opinion parfois émise sdon laquelle l'article lOO 
permettrait le rapprochement des législations dans 
tous les secteurs ·utzlcs au Marché commun est sans 
doute excessiw. En effet, pour l'article 100, lui 
aussi, il est nécessaire de partir de la définition elu 
Marché commun telle qu'elle résulte· des articles 
2 et 3 du traité. En d'autres termes, le rapproche
ment des législations par la voie d'actes juridiques 
communautaires ne se ju:otifie que pour autant 
qu'il s'agit cl'attE>indre les objectifs définis 9 l'ar
ticle 3 ou dans les dispositions particulières du 
traité. 

9. En revanche, les États membres ont hien 
entendu toute latitude pour prendre les mesures 
de rapprochement qu'ils estiment utiles par l'in
tennédiaire de conventions internationales. L'arti
cle 220 pré\'oit expressément la conclusion de con
ventions de ce genre pour certains secteurs; toute
fois, mt-me pour les matières non mentionnt'·es à 
l'article 220 (telles que le brevet européen ou la 
société commerciale européenne), les États peu-



\'ent, 3 tout moment, conclure des conventions 
de,.,tinées 8 compléter le traité. 

10. Pour autant que le rapprochement des dis
po:--iüons législatives est entrepris par l'intenné
diairc d'actes juridiques communautaires, la forme 
pri:-;e en COJJsidération, dans la plupart des cas, est 
celle de la directiw. Il est vrai que, clans certains 
cas, le traité prévoit aussi le recours à d'autres 
instruments, tels que le règlement (article -±3, 
paragraphe 2, article 49), la recommanda ti on 
(article 27) et l'avis (article IlS). Dans bon nomhre 
de cas, le traité ne détermine pas expressément la 
forme des mesures à preudre (cf. articles 51, 7;5, 
99, Ill, 11:3, 117). Dans ces cas, cependant, le 
contExte peut faire apparaître la nécessité d'arrê
ter une directive et non un règlement. En outre, 
dans de très nombreux cas, où le droit autorise les 
organes communautaires 2 opter entre plusieurs 
formes juridiques, des raisons d'ordre pratique 
militeront en fan·ur de la· directive. De tout ceci 
il ré:;ulte que la directive doit être con:.oidérée 
comme l'instrument essentiel du rapprochement 
des l·~gislations par les organes communautaires. 

Il est clone permis de se demander si et, le cas 
échém1t, dans quelle mesure la directive s'est révé
lée un instrument efficace. Dans les premières 
années qui ont sui,·i la conclusion du traité, on 
estimait généralement qu'elle représentait un ins
trument idéal pour le rapprochement des législa
tions dans une communauté économique d'inspira
tion fédéraüw. Depuis lors, des cloutes ont été 
expnmés quant au bien-fondé de cette opinion. 
Il est vrai que selon l'interprétation donnée de 
l'artide lS9, paragraphe 3, par la doctrine juri
diqm~ et dans la pratique judiciaire, les directives 
permettent également, en cas de besoin, d'arrêter 
des réglementations d'un contenu très détaillé. Si 
elles sont correctement appliquées dans les États, 
ces n~glementations, qui réduisent semiblement la 
marge d'action du législateur national, conduisent 
à un rapprochement poussé des dispositions dt' 
fond. llo;emble toutefois que la transposition méme 
de la directiw dans la législation nationale - con
dition de la validité de la directive sur le plan na
tional - soull'Ye fréquemment des difficultés non 
négli1o;eahles. Il y a lieu d'inviter la Commission 
à üonner son avis également sur cette question, 
clar;s son programme de rapprochement des légis
lations. 

11. Outre le rapproclwment législatif par yoie 
de législation communautaire, la conclusion de 
conventions interétatiques demeurera un instru
ment de rapprochement très important; il existe, 
en effet, des matières dont la réglementation uni
forme, pour souhaitable qu'elle soit, ne saurait 
faire l'objet de directives ou de règlements bien 
que, de l'avis du Parlement européen, l'article 2:~5 
du traité instituant la C.E.E. pourrait trouwr une 
application plus fréquente. De plus, il y a lieu de 
considérer qu'une convention interétatique peut, 
le cas échéant, avoir des effets qui ne sauraient 

être 3tteints par ,·oie de directive. On distingue 
quatre catégories de conventions possibles entre les 
États membres: 

les com·entions qui ont pour objet de résouüre 
des conflits de loi:::; 

les com·entions qui, en complétant les législa
tiono; nationales, tendent à com hl er les lacunes 
existant entre Les dernières sur le plan elu 
droit matériel, 

les conYentlons destinées à mettre en vigueur 
des loi,., nationales uniformes, 

les conventions destinées à créer un droit maté
riel communautaire applicable ~t l'ensemhle du 
territoire des Iitats membres. 

Les conventions, plus particulièrement celles 
destinée::: à introduire des lois nationales unifor
mes, comportent toutes leurs problèmes en ce qui 
concerne d'une part le droit des parlements natio
naux de déposer des amendements et d'autre part 
une interprétation uniforme. 

Les conventions destinées à créer un droit ma
tériel communautaire applicable à l'ensemblé du 
territoire des États membres permettent de sur
monter le principe de la territorialité, ce qui ne 
saurait être le fait d'une directive, mbne lorsque 
celle-ci a pour effet d'instituer des lois nationales 
parfaitement concordantes quant à leur contenu. 
La po;,sibilité de surmonter le principe de la terri
torialité reyêt une importance particulière par 
exemple en matière de législatio!l européenne des 
brevets, de législation européenne des marques 
de fabrique, de transfert du siège d'une société 
dans un autre État membre, la personnalité juri
dique de la société étant maintenue, et enfin de 
fusion de sociétés dont les sièges sont situés dans 
différents États membres. 

Si la conclusion de conventions interétatiques 
représente un Ï!tstrument moins facile à manier 
que ne le sont les directi\'es -- les conventions 
étant subordonnées dans tous les États membres 
à la ratification parlementaire -, elle permet 
cependant, le cas échéant, d'obtenir des effets 
juridiques que le recours aux directi\'es ne peut 
provoquer et auxquels on ne saurait renoncer, dans 
l'intérêt de la création d'une zone économique uni
fiée. 

12. La conclusion de cmwentions entre les États 
membres par les représentants de ces États au 
sein du Conseil des Communautés européennes 
mérite de retenir particulièrement l'attention. En 
effet, cette procédure donne dans une certaine 
mesure à la Commission des Communautés europé
eimes, qui est responsable devant le Parlement 
européen, la possibilité d'intervenir et de prendre 
des initiatives. Il va sans dire que des conventions 
ainsi conclues doi\'ent ètre ratifiées par les parle
ments natiOnaux lorsqu'elles créent pour ces 
États des obligations qui dépassent celles imparties 
par les traités de Rome et de Paris. 
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IV - Critères devant présider à la mise en œuvre 
du rapprochement des législations 

13. Le rapprochement des législations dans la 
Communauté économique européenne est une entre
prise colossale qui, ayec la meilleure volonté de 
tous lès intéressés, s'étt'ndra sur de nombreuses 
années. C'est pourquoi il est essentiel que les ser
vices compétents soient clairement informés des 
critères et éléments d'appréciatiOn pratiques qui 
doivent les guider dans leur action Yisant à rap
procher les législations. 

14. Parmi les problèmes à résoudre, le premier 
concerne la ~élection des matières devant faire 
l'objet du rapprochement. A cet égard, il conYient 
simplement d'exiger d'une manière générale que 
toute mesure de rapprochement législatif soit 
examinée quant à l'importance et à l'urgence 
qu'elle revêt. Il est des dinrgencc:o entre les légis
lations nationales qui n'ont pas pour effet d'en
traYer sensiblement la libre circulation des facteurs 
de production et, partant, la création d'un marché 
intérieur; pour le moment, ces diYergences peuwnt 
être laissées hors du champ d'action des mesures 
de rapprochement législatif, les organes commu
nautaires concentrant de prdt·rence leurs efforts 
sur les domaines dans lesquels les diYergences entre 
les législations ont pour effet de fausser la concur
rence et d'entra,·er la circulation au delà des 
frontières nationales de manière sensible, tant du 
point de Yue qualitatif que guantitatif. Seul l'exa
men de chaque cas d'espèce permet de dire si td 
est le cas. 

15. De mème, seul un examen de cas en cas 
permettra de déterminer dans quelle mesure une 
réglementation communautaire dmt porter sur 
les détails. Dans ce domaine également, la règle 
y eut que l'on ne recherche pas le perfectionnisme 
en tant que tel, mais qu'on se limite à ce qui est 
réellement indispensable. Cette tâche doit toute
fois être accomplie de manière intégrale et sans 
restrictions d'aucune sorte. Dans un très grand 
nombre de cas, cela signifiera que les dispositions 
communautaire:, deyront régler une matière déter
minée jusqu'aux moindres détails, si l'on Yeut 
atteindre l'objectif du rapprochement des législa
tions. 

16. Enfin, compte tenu de l'étendue des tâches 
qui attendent la CommuHauté, il est absolument 
indispensable d'entreprendre les trayaux de rap
prochement des législations sui\·ant une méthode 
claire et rationnelle. Jusqu'à une époque récente, 
cette méthode n'était guère perceptible; la Com
munauté a accompli un important progrès en ce 
sens, le Conseil ayant adopté la propositwn de la 
Commission relatiYe à un programme général des
tiné à supprimer les entraves techmques à la circu
lation intracommunautaire des marchandises. L'a
doption d'une ligne directrice claire est indispen
sable dans tous les domaines touchés par le rappro
chement des législations, les États membres et, 

en particulier, les législateurs nationaux devant 
pouYoir discerner clairement la direction et le 
rythme à imprimer à ce rapprochement. En effet, 
il semble que les critiques constantes auxquelles 
est soumise la méthode de la Commission soient 
fondées, cette méthode consistant à réaliser des 
projets de rapprochement qui concernent un seul 
domaine par petites tranches, échelonnées sur une 
a:osez longue période. C'est ainsi qu'il résulte du 
programme général de la Commission mentionné 
plus haut que le seul rapprochement des disposi
tions relatives à la construction de véhicules auto
mobilE's (à l'exclusion des machines et des tracteurs 
agricoles) a fait l'objet ou fera l'objet dE' :23 propo
sitions de clirectiYe. Il est permis de supposer que 
dans la plupart des États membres, et vrai:oemhla
blement clans tous, les dispositions relatins à la 
construction de véhicules automobiles figurent 
dans une seule loi ou dans un seul textE' de règle
n1E'nt. On ne pE'ut guèrE' E'xigE'r de la part des ins
tances nationales compétentes qu'elles modifient 
23 fois les textes en question. Sans doutE' ces diffi
cultés sont-elles en partie compensées par le fait 
que, clans l'idée de la Commission, l'ensemble des 
directiYes concernant la construction de \·éhicules 
automobiles doit être adopté dans un délai rela
tivE'ment restreint, à saYoir en l'espacE d'un an. 
On peut néanmoins se dE'mander s'il n'aurait pas 
été plus opportun et plus rationnel de rapprocher 
par une seule directive toutes lE's dispositions rela
tiws à la construction de véhicules automobiles. 
La même obsen·ation s'applique à bon nombre 
d'autres matières. De surcroît, la présentation du 
programme général de rapprochement des législa
twns s'impose ayec une urgence croissante. En effet, 
il ne suff1t pas d'anlir un apen;u des projets existant 
clans certains domai11E's particuliers, mais il est 
indispensable d'obtenir- et cela dan~ les meilleurs 
délais - une vue complètE' du déroulement des 
traYaux consacrés au rapprochement des législa
tions. 

17. En élaborant ce rapport, la commission se 
proposait uniquement de traiter certaines questions 
fondamentales et de procédure relatives au rap
prochement des législations dans la Communauté 
européenne qui lui semblaient particulièrement 
importantes. Elle se résern~ de présenter au Parle
ment européen un rapport portant daYantage sur 
les détails dès que la Commission des Communau
tés européennes aura ache\·é et lui aura transmis le 
programme général pour le rapprochement des 
législations. 

Y otre commission espère et souhaite que la 
Commission des Communautés européenne:'> pourra 
encore élaborer le programme général en tenant 
compte de l'opinion exprimée dans ce rapport quant 
à la fonction, aux objectifs, aux bases juridiques 
du rapprochement des législations et aux critères 
à appliquer pour sa mise en œmTe, ce qui permettra 
d'obtenir une Yue plus uniforme sur ces questions 
fondamentales pour le rapprochement des législa
tions. 
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